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ART. 1ER A N° CL462

ASSEMBLÉE NATIONALE
22 novembre 2023 

POUR CONTRÔLER L’IMMIGRATION, AMÉLIORER L’INTÉGRATION - (N° 1855) 

Rejeté

AMENDEMENT N o CL462

présenté par
M. Houssin et les membres du groupe Rassemblement National

----------

ARTICLE 1ER A

Compléter l’alinéa 22 par les mots : 

« , ainsi que le coût moyen de ces deux types de demandes ; »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à comparer le coût moyen d’une demande d’asile déposée à l’étranger, et une 
demande d’asile déposée sur le territoire français.


